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Notre équipe

120 salariés assurent la gestion de plus de 500 moyennes et grandes
entreprises clientes qui représentent 400 000 bénéficiaires de prestations Frais 
Médicaux, pour 650 millions d’Euros d’encaissements périodiques.

L’ensemble de la chaîne de gestion intègre les prestations suivantes :

Appel de cotisations collectives et individuelles, 
Gestion des remboursements de frais générés 
par les salariés ou par les ex-salariés,
ainsi que leur famille,
Gestion des tiers payants,
Accueil téléphonique personnalisé.

Une démarche au service de la qualité

Le centre de gestion est certifié ISO 9001 version 2000 depuis décembre 2005

• Angoulême
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Modalités de gestion administrative

La gestion d’Aon est totalement indépendante des assureurs offrant ainsi 
une liberté de choix et de changement pour nos clients.

Elle s’appuie sur les services suivants :

Gestion de la télétransmission Noémie,
Gestion des décomptes,
Envoi personnel des décomptes à l’adresse du salarié
Gestion du tiers payant : pharmacie, radiologues, laboratoires,
Gestion du tiers payant étendu : kinésithérapie, dentaire, optique,
Emission des cartes de tiers-payant (selon la solution retenue),
Plate Forme Santé,
Serveur Vocal,
Extranet,
Reporting statistiques,
Cotisations individuelles des populations appelées périphériques.
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Télétransmission
La transmission des informations figurant sur les décomptes Sécurité sociale se fait 
automatiquement entre la C.P.A.M. et Aon qui traite quotidiennement, à réception, 
le fichier télétransmis.

Tiers payant pharmaceutique
Toute personne affiliée à Aon peut bénéficier du tiers payant si l’entreprise retient 
cette procédure, sous réserve que le bénéficiaire habite dans un département dans
lequel il existe un accord avec l’opérateur de Tiers Payant retenu.

Tiers payant étendu
Toute personne affiliée à Aon peut  bénéficier, si l’entreprise retient cette
procédure, du tiers payant étendu, qui prend en charge :

Analyses de Laboratoires
Radiologie
Kinésithérapie

Infirmiers
Dentistes
Opticiens
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Traitement / Paiements des prestations

Délais de remboursement

Prestations Noémie : traitement quotidien à réception du fichier
télétransmis,
Autres prestations : 72 heures en moyenne avec suivi de tableaux de 
bord permettant d’engager des actions correctrices.

Moyen de paiement

Virement : il est à noter que ce moyen de paiement représente 90% 
de nos règlements
Chèque

Fréquence des paiements

Virement : sous 24 H après traitement,
Chèque :   - sous 24 H après traitement pour un remboursement

supérieur à 8 €
- 45 jours pour un remboursement inférieur à 8 €

(sauf dans le cas où des pièces complémentaires sont nécessaires)
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Périodicité d’envoi des décomptes

Chaque jour si une facture est nécessaire pour effectuer 
le remboursement,

Chaque mois envoi d’un relevé de prestations, dans un délai maximum
de 10 jours suivant la fin du mois.

L’information est également communiquée, via l’extranet fourni à l’entreprise 
(avec possibilité d’impression du décompte) et via un accès internet

où chaque salarié peut consulter son décompte en direct .
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Extranet
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Extranet
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Extranet
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Suivi administratif de vos dossiers :

Marie-Hélène FURET
Directrice du Centre de Gestion

Nelly VERRIERE
Responsable du dpt Frais Médicaux

Tél : 05 45 38 68 97

Marie-Sylvie BEAU
Responsable du dpt Cotisations

Tél : 05 45 38 68 93

Claudine GIRAUDON
Responsable du dpt Prévoyance

Tél : 05 45 38 68 86

Catherine FAYE
Responsable du Service 

tiers payant

Tél : 05 45 38 68 72

Suivi technique et commercial, interface avec la gestion :

Chargé de Clientèle

Tél : 01 58 75 
Fax : 01 58 75 77 42 

Technico-Commerciale

Tél : 01 58 75 
Fax : 01 58 75 77 42 
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Aon Assurances de Personnes
Centre de Gestion

28 Allée de Bellevue
16918 ANGOULEME CEDEX 9


